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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Désignation d’un 

nouvel élu pour 

siéger dans les 

instances de la 

commune suite à 

démission d’un 

conseiller 

municipal   

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 15 mars 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 9 mars 2021 s’est réuni 

à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –                 

Mme CHEVAUCHERIE –Mme BARBOT – M. MEYRE –                                               

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SABI – Mme GRENOUILLEAU –                

Mme BIJOUX – Mme BONNAL – M. BAGILET – M. BUNEL – M. SAILHAN 

– Mme DURLIN – M. ASFOR M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – 

Mme FRENEL – M. CALT – Mme ARNOLD – M. SINSOU –                                 

Mme CASTAGNET – M. LEDOUX – M. DANDY 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – M. IGLESIAS à M. GALAN  

M. DROILLARD à M. BUNEL – Mme PROUHET à Mme COLLIN  

Mme SOLA à Mme BARBOT 

 

 

 

 

Mme Andrée COLLIN a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a pris acte de la décision de Madame 

Elsa ALFONSI de démissionner de sa fonction de conseillère municipale qu’elle occupait 

depuis le 10 juillet 2020 et en a informé le représentant de l’Etat dans le Département. 
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L’article L270 du Code électoral dispose que le candidat venant sur une liste immédiatement 

après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le 

siège devient vacant pour quelque cause que ce soit ; 

Le remplaçant rentre alors de plein droit en fonction dès le moment de la prise d’effet de 

l’acte dont résulte la vacance. 

 

Cette démission implique qu’il faille la remplacer dans les instances de la commune où elle 

avait été désignée pour siéger ; 

 

Vu le Code électoral et notamment son article L 270 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-4 ; 

Vu l’avis de la commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale, 

Démocratie Participative, Agenda 21 en date du 2 mars 2021 ; 

 

Considérant le courrier de démission de Madame Elsa ALFONSI du Conseil municipal de 

Floirac en date du 30 janvier 2021 ; 

Considérant que Madame Elsa ALFONSI avait été désignée à ce titre pour siéger notamment 

au sein du conseil d’administration du SIREC et du Conseil d’école de l’Elémentaire Pasteur, 

ainsi que dans les commissions municipales Environnement et Cadre de Vie, Culture et   

Transition Ecologique et Egalités Femmes-Hommes ;    

Considérant que Monsieur Patrick DANDY, suivant sur la liste, est appelé à y siéger ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

PREND ACTE de la démission de Madame Elsa ALFONSI, conseillère municipale, en date du 

30 janvier 2021. 

 

DECIDE de désigner Monsieur Patrick DANDY pour siéger en lieu et place au sein du conseil 

d’administration du SIREC, du conseil d’école Elémentaire Pasteur ainsi que des Commissions   

Environnement et Cadre de Vie, Culture et   Transition Ecologique et Egalités Femmes-

Hommes ;    

 

 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 17 mars 2021 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :   29 

                       Pour :    29 

       Contre :   

Abstention : 4 (Mmes ARNOLD – 

CASTAGNET – MM. CALT – SINSOU) 
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